
Déclaration de surendettement
 Accéder au Service en ligne 
Le demandeur doit utiliser France Connect et ses identifiants.
Le demandeur doit déposer seul un dossier de surendettement, en son nom. Mais il peut se faire aider par une
assistante sociale.
Il faut fournir des  justificatifs .
À savoir
Il est possible de faire cette démarche à l’aide d’un formulaire cerfa n°13594 à imprimer ou à retirer dans un guichet
de la banque de France. Ce formulaire doit ensuite être envoyé par courrier ou être remis à un guichet.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R52881

https://accueil.banque-france.fr/index.html#/accueil
https://www.banque-france.fr/system/files/2024-07/Banque%20de%20France%20%25E2%2580%2593%20Intervenants_sociaux%20-justificatifs_a_joindre_au_dossier_de_surendettement_1.pdf
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=R17094#comarquage-69419a9dac2a2
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R52881
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